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Erwägungen

E. 2
Invoquant une violation de l'art. 285 CC ainsi qu'une constatation inexacte des faits,
l'appelant conteste le montant de la contribution d'entretien due pour l'entretien de son
enfant.

E. 2.1.1
La contribution d'entretien en faveur de l'enfant doit être arrêtée conformément aux
principes dégagés de l'art. 285 CC. La teneur de l'alinéa 1 de cette disposition, soit les
critères permettant de déterminer l'étendue de la contribution d'entretien, correspond pour

- 10 - l'essentiel au droit en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016, étant précisé que la garde
ne sert plus de critère de répartition des prestations d'entretien entre les parents. La
contribution d'entretien sera calculée en fonction de toutes les prestations fournies par
chaque parent, qu'il ait ou non la garde. Les critères à prendre en compte pour calculer la
contribution d'entretien s'appuient toujours sur les besoins de l'enfant et sur la situation et
les ressources de ses père et mère. Les éventuels revenus et autres ressources dont l'enfant
dispose sont également pris en considération dans le calcul (cf. art. 276 al. 3 CC). Il n'y a
pas de méthode spécifique pour le calcul, ni de priorisation des critères (Message
concernant la révision du code civil suisse [Entretien de l'enfant] du 29 novembre 2013, FF
2014 p. 556). La nouveauté essentielle réside dans la modification de l'art. 285 al. 2 CC, qui
prévoit désormais que la contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de
l'enfant par les parents et les tiers. Aux coûts directs générés par l'enfant, toujours pris en
compte lors de la détermination des frais nécessaires à son entretien, viennent donc
désormais s'ajouter les coûts indirects de sa prise en charge. En effet, la prise en charge de
l'enfant ne se traduit pas seulement par des prestations en nature ; elle comprend aussi les
dépenses que ces prestations induisent (Message, p. 533). La prise en charge de l'enfant
implique de garantir, économiquement parlant, que le parent qui l'assure puisse subvenir à
ses propres besoins tout en s'occupant de l'enfant. Cela signifie que la contribution de prise
en charge doit inclure en principe les frais de subsistance dudit parent (Message, p. 535). Le
calcul de ces frais pourra s'effectuer sur la base du minimum vital du droit des poursuites
(Message, p. 557).

E. 2.1.2
Si le législateur a renoncé à codifier une méthode de calcul de la contribution d'entretien,
plus particulièrement de la contribution de prise en charge, la doctrine estime que la
pratique d'une méthode abstraite telle que celle des pourcentages, usuellement utilisée par
les tribunaux vaudois, devrait être abandonnée, celle-ci ne comprenant pas de contribution
de prise en charge et ne tenant pas compte des besoins



- 11 - concrets des enfants (Stoudmann, Le nouveau droit de l'entretien de l'enfant en
pratique : ce qui change et ce qui reste, in RMA 6/2016, pp. 427 ss, spéc. p. 434; Spycher,
Kindesunterhalt Rechtliche Grundlagen und praktische Herausforderungen – heute und
demnächst, FamPra.ch 1/2016, pp. 1 ss, spéc. p. 8; Bähler, Unterhaltsberechnungen – von
der Methode zu den Franken, in FamPra.ch 1/2015, pp. 271ss, spéc. p. 321;
Rüetschi/Spycher, Revisionsbestrebungen im Unterhaltsrecht : aktueller Stand und
Ausblick, in Schwenzer/Büchler/Frankhauser [éd.], Siebte Schweizer FamilienrechtsTage,
2014, p. 115 ss, p. 167). La doctrine s'accorde en revanche à dire que la méthode du
minimum vital avec participation à l'excédent pourrait se révéler adéquate pour le calcul des
contributions d'entretien en faveur des enfants et du conjoint, notamment lorsque la
situation financière n'est pas aisée. Selon cette méthode, lorsque le revenu total des
conjoints dépasse leur minimum vital de base du droit des poursuites (art. 93 LP [loi
fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1]), auquel sont
ajoutées les dépenses non strictement nécessaires, l'excédent est en règle générale réparti
par moitié entre eux (TF 5A_46/2009 du 22 mai 2009 consid. 4 ; ATF 114 II 26), à moins
que l'un des époux doive subvenir aux besoins d'enfants mineurs communs (ATF 126 III 8
consid. 3c et les arrêts cités, JdT 2000 I 29). Lorsque les ressources disponibles ne suffisent
pas à satisfaire les deux minima vitaux, il convient de préserver le minimum d'existence du
débiteur d'entretien (ATF 133 III 57 consid. 3 ; ATF 123 III 1 consid. 3b, JdT 1998 I 39).
Dans le cadre du nouveau droit, la doctrine préconise de procéder d'abord au calcul des
coûts directs de l'enfant, puis de déterminer le minimum vital du parent gardien. Si ce parent
accuse un déficit, celui-ci devra être réparti entre les enfants et constituera la contribution de
prise en charge (Guillod, La détermination de l'entretien de l'enfant, in Bohnet/Dupont [éd.],
Le nouveau droit de l'entretien de l'enfant et du partage de la prévoyance, 2016, n. 46 ss et
les réf. citées ; Stoudmann, op. cit., pp. 443 ss; Hausheer/Spycher, op. cit., pp. 163 ss;

- 12 - Bähler, op. cit., pp. 322 ss). L'addition des coûts directs de l'enfant – éventuellement
pondérés en fonction de la prise en charge effective de chaque parent – et de la contribution
de prise en charge constituera le montant dû au titre de contribution d'entretien pour
l'enfant. Au final, si après paiement de la contribution d'entretien due pour les enfants
mineurs, un disponible subsiste, celui-ci devra être réparti entre les conjoints (Stoudmann,
loc. cit.).

E. 2.1.3
En présence de capacités financières limitées, le minimum vital du débirentier au sens du
droit des poursuites doit en principe être garanti. Lorsque plusieurs enfants ont droit à une
contribution d'entretien, le principe de l'égalité de traitement doit être respecté (ATF 127 III
68 précité consid. 2c, JdT 2001 I 562 consid. 2c ; TF 5A_178/2008 consid. 3.2). Le débiteur
dont les ressources sont suffisantes pour assurer l'entretien de tous ses enfants ne saurait
invoquer le principe de l'égalité de traitement entre enfants aux fins d'obtenir la réduction
d'une contribution que ses facultés lui permettent d'acquitter; c'est l'enfant défavorisé, non
partie à la procédure, qui serait alors en droit d'ouvrir action en modification en invoquant
ce principe si les aliments qu'il perçoit ne devaient pas suffire à couvrir ses besoins (TF
5A_138/2010 du 8 juillet 2010, RMA 2010 p. 451).

E. 2.2
L'appelant soutient que son salaire mensuel net est de 4'550 fr. et non pas de 4'890 fr.
comme retenu par le premier juge. Pour les mois de janvier à juin 2017, l'intéressé a réalisé



un salaire mensuel net de 33'041 fr. 80, lequel inclut 1'500 fr. d'allocations familiales et un
bonus de 4’798 fr. 70. Ainsi, son salaire mensuel net pour les premiers mois de l'année 2017
doit être arrêté à 4'857 fr., sans les allocations familiales, mais la moitié du bonus inclus, le
salaire étant calculé sur la base des mois de janvier à juin 2017.

E. 2.3
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E. 2.3.1
L'appelant soutient que le montant total relatif à son droit de visite s'élève à 600 fr., et pas
150 fr., dès lors qu'il a 4 enfants dont deux vivent en France.

E. 2.3.2
Si le droit fédéral n'impose pas de prendre en considération les frais occasionnés par le droit
de visite dans le calcul du minimum vital, une telle prise en compte d'un forfait –
généralement de 150 fr. – pour l'exercice du droit de visite, usuelle dans la pratique
vaudoise, n'est pas prohibée par le droit fédéral (Juge délégué CACI 11 juin 2013/295). Le
Tribunal fédéral a d'ailleurs admis que la question de savoir s'il y avait lieu de prendre en
compte un montant forfaitaire pour l'exercice du droit de visite relevait du pouvoir
d'appréciation du juge (TF 5A_92/2014 du 23 juillet 2014 consid. 3.1; TF 5A_693/2014 du
1er décembre 2014 consid. 3.2, FamPra.ch 2015 p. 261).

E. 2.3.3
En l'occurrence, dans le cadre de ses déterminations du 20 juillet 2017, l'appelant avait
lui-même indiqué le montant de 150 fr. pour les frais occasionnés par le droit de visite. Il
n'indique pas en quoi ces frais auraient augmenté depuis la date précitée. Par ailleurs, on ne
sait pas si et de quelle manière il exerce son et ses droits de visite. Partant, on ne saurait
admettre un montant forfaitaire supérieur à celui retenu par le premier juge.

E. 2.4.1
L'appelant affirme qu'il convient de tenir compte de ses frais de repas, dès lors qu'il n'est pas
en mesure de rentrer à midi à son domicile en raison de ses différents déplacements
professionnels.

E. 2.4.2
Les frais de repas pris hors domicile peuvent être pris en compte à raison de 11 fr. par jour
(Lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP
du 1er juillet 2009 ch. II). Il n'y a pas lieu de tenir compte des montants forfaitaires fiscaux
(Juge délégué CACI 4 mai 2011/65).
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E. 2.4.3
En l'occurrence, l'appelant invoque, pour la première fois dans le cadre de la présente
procédure, avoir des frais de repas hors domicile. Par ailleurs, il ne démontre aucunement la
réalité de ses nouvelles allégations.

E. 2.5
En définitive, le budget mensuel de l’intimé se présente de la manière suivante, avec la
précision que seul son revenu a été modifié par rapport à l’ordonnance attaquée : + Revenu



4’857 fr. 00 - Montant de base OFF 1'200 fr. 00 - Supplément droit de visite 150 fr. 00 -
Loyer 1'140 fr. 00 - Assurance-maladie obligatoire 304 fr. 75 - Frais de transport 74 fr. 00
Excédent 1'988 fr. 25 L’entretien convenable de l’enfant, qui n’est pas contesté, s’élève
quant à lui à 882 fr. 25. En reprenant le raisonnement du premier juge, qui n’est pas non
plus contesté, il y a lieu de diviser cet excédent par quatre par équité entre la fratrie. On
parvient alors à une contribution d’entretien de 497 fr. au lieu des 505 fr. retenus par le
premier juge, ce qui ne justifie pas la modification du montant fixé en première instance.

E. 3
Compte tenu de ce qui précède, l'appel doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. La
requête d'assistance judiciaire doit être rejetée, dès lors que l'appel était dépourvu de toute
chance de succès (art. 117 let. b CPC). Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à
600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ;

- 15 - RSV 270.11.51), seront mis à la charge de l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1
CPC). L'intimée n'ayant pas été invitée à se déterminer sur l'appel, il n'y a pas matière à
l'allocation de dépens. Par ces motifs, la juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce :
I. L'appel est rejeté. II. L'ordonnance est confirmée. III. La requête d'assistance judiciaire
est rejetée. IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs),
sont mis à la charge de l'appelant L.________. V. L'arrêt est exécutoire. La juge déléguée :
La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié
en expédition complète à : - Me Jean-Christophe Oberson (pour L.________), - Me
Aurélien Michel (pour M.________),

- 16 - et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil
de l’arrondissement de Lausanne. La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que
la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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